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animations de Noël 
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Décembre
SAMEDI 20

SPECTACLE DE MAGIE
«French Twins »

Centre culturel Le Triskell - 20h30 / Payant

DU SAMEDI 20 AU DIMANCHE 28
MARCHÉS DE NOËL

ANIMATIONS DIVERSES
Place Gambetta - 10h-19h / Gratuit

DIMANCHE 21
FEU D’ARTIFICE
Ville de Pont-l’Abbé

Étang du Château - 19h30 / Gratuit

VENDREDI 26
LES DAMES DE NOËL ET BIGOUDEN LIGHT

Compagnie Anime tes rêves
Déambulation en après-midi 

avec 2 passages des DAMES DE NOËL : 
Madame Neige et Madame Sapin, déambulent sur échasses 
dans les rues à la rencontre des passants : histoire, photos, 

échanges entres ces personnages et les spectateurs.

BIGOUDEN LIGHT : Spectacle de rue nocturne, inspiré de la vie 
des femmes de Bretagne, chorégraphie dans des costumes 

extraordinairement lumineux.

SAMEDI 27
LA STATION DE SKI
Compagnie Machtiern

Spectacle interactif présentant différentes machines de jeux : 
– Piste de bobsleigh

– Grand slalom sur paire de ski montée sur glissière…

Le tout rythmé par la musique et les machines à neige.

DIMANCHE 28
CONCERT DE NOËL

Les Amis de l’Orgue
Église Notre-Dame des Carmes - 16h-18H

N oël… en spe
ctacles !
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nos partenaires

 Une solution solidaire pour l’accès à l’emploi et à la formation.

Mobil’Emploi est une association 
locale engagée depuis plusieurs 
années pour lever les freins à la 
mobilité sur le territoire à travers 
ses 3 services principaux. Elle 
offre des solutions concrètes au 
public en situation de précarité 
et souhaitant accéder à l’emploi, 
à la formation ou aux services 
essentiels.

Transport à la demande 
(TAD)
• Navettes collectives (5 à 9 
places) qui conviennent aux 
trajets professionnels ou de 
formation, non desservis par les 
transports publics.

�Accessible du lundi au samedi 
de 4 à 23 h.

>>Tarifs : de 1 à 2,50 € par trajet.

Location de scooters
Service réservé aux personnes 
en parcours d’insertion, de 
formation, ou de missions 
intérim, qui, de part leurs 
horaires de travail (nuit, 
dimanche, jours fériés ou 
horaires variables) n’ont pas 
d’autres solutions.

�Location de 15 à 22,50 € 
par semaine, casques, antivols 
et entretien inclus.

Plateforme de mobilité 
Mobil’iD : faciliter votre 
liberté de déplacement
La plateforme Mobil’id est là 
pour vous accompagner. Elle 
propose un suivi personnalisé 
pour trouver les solutions 
transport. 
Elle peut aider à budgétiser 
un projet (achat, réparation, 
déplacements).

�Permanences à Pont-l’Abbé 
sur RDV :

>> �Les vendredis de 9h30 à 12h 
à la Communauté de communes 
au 17 rue Raymonde Folgoas 
et de 14h à 17h au CDAS 
10 quai Saint-Laurent.

Comment accéder  
à ces services ?
• �Contacter un référent social 

ou un conseiller emploi 
(CDAS, France Travail, 
Mission Locale, Agences 
d’intérim…) pour solliciter une 
prescription.

• �La prescription vous 
permet d’accéder au 
transport à la demande, à la 
location de véhicules ou à 
l’accompagnement Mobil’iD.

• �Mobil’Emploi prend ensuite 
contact avec vous selon la 
prescription réalisée. 
Suivez ensuite le parcours 
proposé : location, transport 
ou conseil en mobilité.

�Retrouvez toutes 
les informations pratiques sur : 

  �http://mobilemploi29.net/
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LES SERVICES 
DE MOBIL’EMPLOI

Le Service Mobil’Emploi propose une solution 
pour l’accès à l’emploi et à la formation.

Elle offre 3 services principaux :
• Transport à la demande
•  Location de scooters

• Plateforme de Mobil’Id 
pour faciliter votre liberté de déplacement.

tribune

EXPRESSION DU GROUPE 
“Rassembler et agir”
Pendant que les gouvernements 
se succèdent sans répondre 
aux demandes des citoyens, les 
municipalités continuent à tenir la 
démocratie en vie et font avancer 
les projets.
Curieux temps que celui où l’État 
se montre incapable de tenir 
son budget mais exige que les 
collectivités locales tiennent 
le leur avec rigueur ! Pourtant, 
malgré l’alourdissement du coût 
de l’énergie et des assurances 
et la nécessité de faire face aux 
exigences sociales locales tout 
en soutenant les associations, 
les mairies tiennent bon.
À Pont-l’Abbé, après l’ouverture du 
nouvel Espace Jeunes et celui de la 
médecine scolaire, c’est un stade 
rénové qui connaît ses premiers 
matchs.
On commence aussi à sentir la fin 
de l’aménagement du quartier de la 
gare et à penser à l’arrivée de ses 
premiers habitants.

Tout n’est pas facile mais la vie 
trouve son chemin pour peu qu’on 
y travaille. Ainsi, l’ouverture de la 
filière en breton dans nos écoles 
participe à l’avenir de cet héritage.
La rénovation du château embellit 
déjà l’arrivée en cœur de ville et 
elle prépare ce monument à son 
rôle d’accueil et de service aux 
habitants. Là aussi s’exprime le 
talent des hommes et des femmes 
de l’art. Rien ne serait possible sans 
leur savoir-faire.
Ce bulletin est le dernier avant les 
élections de mars. Le moment est 
venu de remercier les agents de la 
ville et du CCAS, les partenaires de 
la ville et les conseillers municipaux 
de la majorité et des minorités.
Tous ont contribué, chacun 
à sa façon, à faire vivre 
notre belle ville.

EXPRESSION DU GROUPE 
“Pont-l’Abbé verte et solidaire”
Gestion de l’eau publique : une nécessité primordiale !
Depuis 2006, SAUR est chargé 
de la gestion de l’eau, par contrat 
d’affermage avec la CCPBS. Il est 
temps pour la population de se 
réapproprier ce bien commun et de 
se saisir de la question du transfert 
de l’eau et de l’assainissement en 
régie publique que nous avons mis 
entre les mains d’une entreprise 
privée, comme beaucoup d’autres, 
et dont nous payons chèrement les 
conséquences. 

Aujourd’hui 46 % du montant 
de la facture que nous réglons 
(pratiquement la moitié), vont 
directement dans les poches de 
SAUR. Nous considérons que seule 
la gestion publique de l’eau permet 
de garantir une gestion durable 
et solidaire du service public. 
Les enjeux environnementaux du 
changement climatiques sur la 
qualité de l’eau et sa ressource, 
doivent être une priorité.

EXPRESSION DU GROUPE

“�Pont-l’Abbé au cœur”
Le mandat 2020-2026 se solde 
par une augmentation des bases 
fiscales et des taux d’imposition 
d’environ 35 % à la fois sur notre 
commune et notre communauté 
de communes. Depuis 2021, le 
Maire a augmenté de 20 % la part 
communale de l’impôt foncier. 
De plus, avec l’augmentation des 
bases, et à partir de l’année 2023, 
la création de la taxe sur le foncier 
bâti au niveau de la Communauté 
de communes, l’impôt des Pont-
l’Abbistes a particulièrement 
bondi. Pourtant, si on regarde les 
données statistiques de l’INSEE, 
les revenus des Pont-l’Abbistes 
sont restés globalement inférieurs 
à la moyenne nationale.
Par ailleurs, si pour l’année 2025, 
les subventions annuelles de 
l’État pour la ville de Pont-l’Abbé 
s’élèvent à plus de 2 000 000 euros, 
à combien s’élèveront-elles pour 
les années 2026-2027-2028 ? 
Le déficit budgétaire laisse 
entrevoir une diminution drastique 
de ces dotations aux collectivités 
territoriales. Certes, des travaux 
prioritaires et utiles ont été réalisés 
sur Pont-l’Abbé mais faut-il pour-
suivre les investissements onéreux 
et pas toujours essentiels ?
Ne faudrait-il pas plutôt une 
gestion moins dispendieuse et des 
choix d’investissements adaptés à 
une commune de notre strate ? 
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RESERVATIONS : WWW.LETRISKELL.COM / 02 98 66 00 40

02/12 - Jazz / Robinson Khoury

14/12- Jeune public / Le poisson qui vivait dans les arbres

20/12 - Magie / French Twins

13/01 - Théâtre musical / L’autre monde

27/01 - Cirque / La Pointe du compas

06/02 - Danse / Boléro

21/02 - Initiation à la danse (entrée libre) + Bal trad

A suivre... 

agenda


